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       Les Séniors font leur rentrée
Le Club de l’Amitié a repris ses activités. Le mardi 3 septembre, 
les cours de gym douce et le jeudi 5 septembre ses après-midis 
récréatifs (jeux, loto). 
Plusieurs activités ont été prévues : la sortie au « Grand Buffet » 
de Narbonne qui s’est déroulé le 4 octobre, le repas dansant  
automnal le 19 octobre et le goûter de Noël le 19 décembre.
Le programme des 6 premiers mois de 2020 est en préparation et 
sera communiqué début janvier.
En ce début de saison, des nouveaux adhérents nous ont rejoints 
et comme nous a dit une adhérente « Fréquenter le Club de  
l’Amitié est une manière élégante de fuir la solitude ».

Enfants, familles, équipe étaient là, ainsi que M. Guy Rey  
(Président de la COVE) M. Gravier (délégué de la petite enfance 
COVE), M. Jérôme Bouletin (Maire de Beaumes-de-Venise), Mme 
Ramade (responsable du service petite enfance), M. Delafosse 
(Directeur de la CAF du Vaucluse), Mme Mechenin (Conseillère 
départemental CAF).
M. Delafosse a félicité l’équipe «... C’est en 2016, que les CAF, le 
ministère de la famille et l’association Label Vie ont signé une 
convention de partenariat pour soutenir ces solutions de qualité 
d’accueil. 
Cette convention vise à favoriser le développement complet de 
l’enfant. Il est nécessaire de concevoir la qualité de l’accueil de 
manière globale et durable, depuis la conception de l’espace 
d’accueil, par l’utilisation de ses matériaux et son impact sur  
l’environnement, jusqu’à son organisation et son fonctionnement  
en s’attachant au projet d’accueil des enfants en favorisant  
notamment l’engagement des parents, des familles. C’est une 
chance pour les enfants, pour les parents, mais aussi pour 

toute l’équipe de la crèche que vous avez emmenée dans votre  
démarche.
Je le disais : vous êtes les précurseurs en Vaucluse d’une nouvelle 
approche, d’une approche durable de l’établissement d’accueil 
du jeune enfant. Nous avons à cœur, à la CAF, de valoriser votre 
expérience pour que d’autres établissements s’en inspirent.
Nous sommes donc réunis aujourd’hui pour marquer notre  
engagement commun à travailler ensemble. Plus que jamais, la 
CAF s’affiche comme un partenaire sur qui on peut compter. Et 
dans un contexte de crise économique, alors que la tendance est 
au désengagement de l’État, je tiens à insister sur l’effort financier  
que consent la CAF pour proposer un vrai service public en  
direction des enfants et de leur famille, en soutenant des  
structures comme Les petits loups…. ».
Pour l’équipe des P’tits Loups, la labellisation n’est pas la fin 
de l’aventure mais un tremplin pour aller plus loin dans leur  
engagement, et partager cette expérience avec d’autres multi- 
accueils. 

         Labellisation « Ecolocrèche »

LE 14 JUIN LA CRÈCHE LES P’TITS LOUPS DE BEAUMES-DE-VENISE A FÊTÉ SA LABELLISATION « ECOLOCRÈCHE ».
Ce label est attribué par l’association Label Vie « Parce que les crèches sont des lieux de vie exemplaires 

où cohabitent des enjeux sociaux, pédagogiques, économiques, de bien-être et de santé, 
mais également des espaces d’éducation et d’ouverture d’esprit, nous jugeons qu’il est essentiel d’y mener 
une démarche d’engagement vers le développement durable pour que ces lieux deviennent des modèles 

pour notre société ». (Mission Label Vie)
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